
Communiqué de presse

La parole de l’Union Départementale CGT doit être entendu dans le procès Athanor

Depuis le 31 mars se en un procès d’hors norme à la Cour d’Assise de Paris, sur l’affaire révélée par le journal
Le Parisien en 2021 concernan la enave d’assassina d’un syndicalise CGT, au sein d’une enreprise de la
plasurgie dans le déparemen de l’Ain.

Ce vendredi 19 juin le secréaire général de l’Union Déparemenale CGT de l’Ain s’exprimera en an que
Pare Civile pour rappeler que Hassan Touzani a frôlé la mor car il représenai la CGT dans l’enreprise e
que cete idée éai absolumen insupporable aux yeux de ses parons, qui son aujourd’hui parmi les
prévenus dans cete affaire.

Ce qui es en cause c’es bien un phénomène de banalisaon de la répression ansyndicale qui condui in fine
à de elles exrémiés.

La répression syndicale ouche l’ensemble des seceurs professionnel. Ce procès représene ce qu’es la
répression paronale auoriaire poussée à l’exrême, illusran un reje du fai syndical par une pare acve
des déeneurs du pouvoir économique e polique.

En France, de rop nombreux milian·es syndicaux son poursuivis pour enrave à la circulaon, dégradaons
ou violences supposées, dans le cadre d’acons collecves. Les mobilisaons conre la réforme des reraies
on illusré cete endance à judiciariser le confli social, avec des gardes à vue, convocaons e
condamnaons qui pèsen durablemen sur les milian·es.

Ces aces de repressions, de judiciarisaon ne fon que s’accélérer depuis, comme le rappelai la CGT en
février dernier, lors de son meeng conre la répression syndicale : plus de 1000 syndicalistes sont inquiétés
du fait de leur engagement syndical. La preuve, s’il en fallai, avec la nouvelle mise en examen de la Secréaire
Générale de la CGT dans le cadre d’une procédure bâillon par le Groupe SEB. Elle vien s’ajouer aux
procédures conre plusieurs membres de la direcon confédérale don celle de Gérard Ré Secréaire
confédéral convoqué devan la jusce le 06 juille prochain, pour avoir affirmé que l’enreprise Sépur
ulisaien des ravailleurs sans papiers.

Ce vendredi, la CGT atend que les voix du Secréaire Général de l’Union Déparemenale de l’Ain e de ses
conseils (Maire Dumoulin e Maire Sayn) soien enendues e que la jusce soi rendue en conséquence.

L’Ea français doi égalemen en rer oues les conséquences pour enrayer cete dérive e prendre des
mesures pour conforer e proéger la liberé syndicale ainsi que l’exercice du droi syndical dans les
enreprises, les adminisraons e dans la vie publique.

A Monreuil le 19 juin 2026
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